
n° 40 (janvier)
Réalités méconnues du logement social

n° 41 (mars) 
La mutation discrète des conseils 

d’administration

n° 42 (mai)
Pétrole, du marché au marchandage

n° 43 (septembre) 
Les politiques publiques à l’épreuve 

du logement cher

n° 44 (novembre) 
Nos cerveaux sont-ils en fuite ?

Le Club des Annales des mines

Les Annales des Mines ont publié en janvier 2007 le compte-
rendu du rendez-vous organisé par le Club des Annales des 
mines le 13 juin 2006 sur le thème « Catastrophes naturelles 
ou catastrophes sociétales ».

Le Club des Annales des Mines a organisé le 18 janvier 2007 
un rendez-vous des Annales sur le thème « Artistes et 
ingénieurs : l’alliance obligée », dont le compte-rendu a été 
publié par Les Annales des Mines en août 2007.

Le Club des Annales des Mines a organisé le 29 novembre 
2007 un rendez-vous des Annales sur le thème « La science 
et la place publique », dont le compte-rendu sera publié 
par Les Annales des Mines en 2008.
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La Gazette de la Société et des Techniques

Le Conseil général des mines a créé en mars 2000 une lettre bimestrielle, La Gazette de la Société et des 
Techniques. Cette lettre a pour ambition de faire connaître des travaux qui pourraient éclairer l’opinion 
sur des sujets en débat.

Éditée par les Annales des mines, La Gazette de la Société et des Techniques est tirée à 8 000 exemplaires et 
diff usée par abonnements gratuits. Elle est également accessible sur le site www.annales.org des Annales 
des mines. Elle développe un thème unique par numéro, mais peut donner écho à des réactions suscitées 
par des thèmes précédents et de nature à nourrir le débat public.

i i n s’émeut périodiquement à propos 
d

La
Gazette

DE LA SOCIÉTÉ

ET DES TECHNIQUES

Publication des Annales des mines

avec le concours du Conseil

Général des Mines

et de l’École Nationale

Supérieure des Mines de Paris

N°40 . BIMESTRIEL 

JANVIER 2007

« Se défi er
du ton d’assurance

qu’il est si facile
de prendre
et si dangereux
d’écouter »

Charles Coquebert
Journal des mines n°1

Vendémiaire An III (1794)

Réalités méconnues
du logement social

La
Gazette

DE LA SOCIÉTÉ

ET DES TECHNIQUES

Publication des Annales des mines

avec le concours du Conseil

Général des Mines

et de l’École Nationale

Supérieure des Mines de Paris

N°42 . BIMESTRIEL 

MAI 2007

« Se défi er
du ton d’assurance

qu’il est si facile
de prendre
et si dangereux
d’écouter »

Charles Coquebert
Journal des mines n°1

Vendémiaire An III (1794)

Pétrole :
du marché au marchandage

d b ins croissants en pétrole 

La
Gazette

DE LA SOCIÉTÉ

ET DES TECHNIQUES

Publication des Annales des mines

avec le concours du Conseil

Général des Mines

et de l’École Nationale

Supérieure des Mines de Paris

N°44 . BIMESTRIEL 

NOVEMBRE 2007

« Se défi er
du ton d’assurance

qu’il est si facile
de prendre
et si dangereux
d’écouter »

Charles Coquebert
Journal des mines n°1

Vendémiaire An III (1794)

Nos cerveaux sont-ils en fuite ?

’ iète d’une possible fuite de ses 

La
Gazette

DE LA SOCIÉTÉ

ET DES TECHNIQUES

Publication des Annales des mines

avec le concours du Conseil

Général des Mines

et de l’École Nationale

Supérieure des Mines de Paris

N°41 . BIMESTRIEL 

MARS 2007

« Se défi er
du ton d’assurance

qu’il est si facile
de prendre
et si dangereux
d’écouter »

Charles Coquebert
Journal des mines n°1

Vendémiaire An III (1794)

La mutation discrète

des conseils d’administration

d eils

Les numéros publiés en 2007 ont traité des sujets suivants :
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Fiches de synthèse
de missions réalisées

Mise en œuvre par les entreprises françaises cotées 

de l’obligation de publier des informations sociales 

et environnementales

Les installations de cogénération sous obligation d’achat

La taxe hydraulique due par Charbonnages de France 

à Voies navigables de France

Perspectives de développement des matériaux 

composites

Évaluation d’un projet de mine d’or en Guyane

Les chaînes d’aménagements hydroélectriques

La crise électrique du 4 novembre 2006

L’incident survenu à la centrale de Paluel 

le 30 décembre 2005

L’accès des entreprises françaises aux travaux 

de normalisation

Mioga : Extranet du Conseil général des mines
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Le Conseil général des mines, l’Inspection générale de 
l’environnement et l’Inspection générale des aff aires 
sociales ont conduit, à la demande du ministre de 
l’Économie, des Finances et de l’Industrie, du ministre 

de l’Emploi, de la Cohésion sociale et du Logement et de la 
ministre de l’Écologie et du Développement durable, une mission 
sur l’application de l’article 116-1 (al. 4) de la loi du 15 mai 2001 
sur les nouvelles régulations économiques (NRE), qui impose 
aux entreprises françaises cotées d’inclure dans leur rapport 
annuel « des informations sur la manière dont elles prennent 
en compte les conséquences sociales et environnementales de 
leur activité ».

➜ La mission a pris connaissance d’études réalisées par des 
associations et des cabinets privés. Ces études donnent dans 
l’ensemble une vision plutôt positive de la situation, même si 
elles soulignent la lenteur de la progression et la grande 
hétérogénéité du rapportage.

➜ La mission a entendu les représentants d’organismes couvrant 
une palette relativement large de parties prenantes. Les 
entreprises soulignent la diffi  culté de mettre en place un système 
véritablement professionnel de collecte d’informations au niveau 
international et attendent de l’État un rôle modérateur face aux 
multiples initiatives, publiques et privées, qui émergent au 
niveau international. Les parties prenantes font, en général, état 
d’une mauvaise compréhension du dispositif actuel, qu’elles 
souhaitent voir évoluer, mais pas nécessairement dans les 
mêmes directions.

➜ La mission a réalisé une analyse du dispositif actuel. Elle a 
considéré que le dispositif législatif et réglementaire ne recélait 
pas, en général, les ambiguïtés souvent mises en avant par les 
parties prenantes. Ce dispositif est novateur en France dans la 
mesure où il relève d’une régulation par les parties prenantes. 
La mission a noté, en revanche, la diffi  culté de déterminer si 
une société remplissait ses obligations vis-à-vis de la loi NRE 
dans la mesure où toutes les sociétés (sauf les plus petites) 
doivent, de toute façon, publier les informations extra-fi nancières 
susceptibles d’avoir une incidence sur leurs résultats.

➜ La mission a enfi n considéré qu’il serait utile de clarifi er les 
objectifs de la loi et la lecture du décret d’application par la 
rédaction d’un « mode d’emploi », de faciliter l’utilisation de ces 
données extra-fi nancières par les parties prenantes, notamment 
par une valorisation des bonnes pratiques de rapportage, et de 
poursuivre la sensibilisation des grandes entreprises.

Elle a insisté sur la nécessité d’une implication active dans les 
réfl exions qui s’organisent à un niveau international.

François BARATIN

MISE EN ŒUVRE PAR LES ENTREPRISES FRANÇAISES COTÉES 

DE L’OBLIGATION DE PUBLIER DES INFORMATIONS SOCIALES 

ET ENVIRONNEMENTALES
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LES INSTALLATIONS DE COGÉNÉRATION SOUS OBLIGATION D’ACHAT

Le Conseil général des mines et l’Inspection générale 
des fi nances ont conduit, à la demande du ministre de 
l’Économie, des Finances et de l’Industrie et du ministre 
délégué à l’Industrie, une mission relative aux installations 

de cogénération fonctionnant au gaz et bénéfi ciant de l’obligation 
d’achat par Électricité de France de l’électricité produite.

➜ Cette mission avait pour objet d’étudier la rentabilité 
économique et fi nancière globale de l’ensemble de la fi lière 
afin notamment d’examiner dans quelles conditions le 
déplafonnement partiel du prix du gaz, introduit pour l’hiver 
2005-2006 dans le calcul du prix d’achat de l’électricité, pouvait 
être prolongé de façon pluriannuelle. Cette analyse devait 
également intégrer un bilan coût-avantages de la fi lière sur les 
plans énergétique et environnemental.

➜ La mission a considéré que les conditions à satisfaire pour 
tirer le meilleur parti de l’intérêt écologique et économique de 
la cogénération au gaz naturel ne sont actuellement pas réunies 
en France.

➜ La mission a émis l’avis que le maintien du parc existant à 
l’horizon 2015 dans des conditions économiques et écologiques 
acceptables suppose de repenser le dispositif de tarifi cation 
actuel. Elle a considéré que le déplafonnement partiel du tarif 
d’achat de l’électricité décidé en 2005 assure un taux de 
rendement interne satisfaisant aux installations existantes et 
que les contrats en cours gagneraient à être aménagés dans la 
perspective, fixée par le rapport sur la programmation 
pluriannuelle des investissements de production d’électricité, 
d’un maintien du parc existant à l’horizon 2015.

➜ La mission a précisé les principes selon lesquels le dispositif 
actuel pourrait être revu. Les pouvoirs publics devraient d’abord 
décider si la collectivité doit ou non continuer à aider la 
cogénération eu égard au coût relatif de l’électricité produite 
et devraient trancher, en ce qui concerne le prix d’achat de 
l’électricité cogénérée, entre l’approche par les coûts évités et 
celle par la rémunération du risque consenti par le cogénérateur. 
Le recours à des appels d’off res pour bénéfi cier du régime de 
l’obligation d’achat pourrait être examiné, ainsi que le 
remplacement du régime d’obligation d’achat par un système 
de soutien aux investissements dans des modes de production 
électrique écologiques, au-delà de la seule cogénération au 
gaz naturel.

Le rapport peut être consulté sur le site internet du Conseil

www.cgm.org
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Le Conseil général des mines et le Conseil général des 
ponts et chaussées ont conduit, à la demande du 
ministre d’État, ministre de l’Écologie, du Développement 
et de l’Aménagement durables et du ministre de 

l’Économie, des Finances et de l’Emploi, une mission ayant pour 
objet d’évaluer les volumes de rejets d’eau sur lesquels devrait 
être assise la taxe hydraulique dont Charbonnages de France 
doit s’acquitter auprès de Voies navigables de France.

➜ La mission a examiné la nature des rejets d’eau de 
Charbonnages de France, à savoir essentiellement des rejets 
d’eaux pluviales qui, en l’absence de relèvement, s’accumuleraient 
dans des cuvettes d’aff aissement résultant de l’exploitation 
charbonnière, dont certaines sont urbanisées.

➜ La mission a procédé à une analyse des dispositions applicables, 
concernant la taxe hydraulique sur les rejets, et des éléments 
relevant de réponses ministérielles à des parlementaires ainsi 
que des décisions de cours administratives d’appel.

➜ La mission a constaté que les textes, lesquels visent des rejets 
de toutes natures, n’étaient pas dépourvus d’ambiguïtés et que 
la doctrine administrative ou la jurisprudence n’apportait pas 
de réponse claire ou d’élément décisif au cas de l’espèce. Elle a 
proposé en conséquence de retenir et a chiff ré un majorant des 
rejets antérieurs correspondant à la notion de « volume maximal 
annuel rejetable par l’ouvrage » tel qu’il résulte notamment 
« des quantités susceptibles de transiter par celui-ci », ainsi que 
le précise le décret applicable.

Jean-Michel BIREN 

LA TAXE HYDRAULIQUE DUE PAR CHARBONNAGES DE FRANCE 

À VOIES NAVIGABLES DE FRANCE
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PERSPECTIVES DE DÉVELOPPEMENT DES MATÉRIAUX COMPOSITES

La direction générale des entreprises (DGE), observant 
le poids économique actuel du marché mondial des 
composites et souhaitant contribuer au renforcement 
en France d’une industrie des composites compétitive, 

gage de valeur ajoutée et de création d’emplois, a demandé en 
janvier 2007 au Conseil général des mines de mener une mission 
exploratoire relative aux perspectives de développement d’une 
telle industrie.

➜ Cette mission, de courte durée, s’est focalisée sur quelques 
aspects jugés les plus signifi catifs ou sensibles ; elle appelle des 
prolongements et un approfondissement sur un certain nombre 
de sujets, dont le traitement relève de l’initiative de la DGE 
(lancement d’études stratégiques lourdes).

➜ Après avoir présenté la « galaxie » des matériaux composites 
– des fabrications classiques aux ruptures technologiques –, les 
différents modes de caractérisation et la richesse des 
fonctionnalités de ces matériaux, les éléments de contexte 
français et internationaux, la mission expose, d’une part, les 
handicaps et les menaces et, d’autre part, les atouts et les 
opportunités. Elle affi  rme avec force que l’avenir des composites 
en France passe par la production industriellement fi able de 
matériaux structuraux à (très) hautes performances et à coûts 
maîtrisés.

➜ La France, en ce domaine, n’est pas en retard ; elle a des atouts 
certains, bien qu’ils soient plutôt localisés dans le monde 
scientifi que qu’au niveau des concrétisations industrielles. Le 
rapport formule des propositions inspirées par la nécessité 
d’une prise de conscience et d’une action collectives en matières 
technologique et commerciale : actualiser l’enquête DGE pour 
disposer d’une bonne vision professionnelle sur les acteurs et 
les partenariats possibles ; accompagner la recomposition du 
paysage industriel ; mettre en place des fi lières de formation 
de doctorants et de spécialisation d’ingénieurs ; mettre au point 
des outils de caractérisation et de normalisation adaptés aux 
secteurs applicatifs ; accompagner un investissement 
technologique de long terme justifi ant l’expression d’une 
véritable politique industrielle.

56 • 57
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Philippe HIRTZMAN 

ÉVALUATION D’UN PROJET DE MINE D’OR EN GUYANE

Le ministre d’État, ministre de l’Écologie, du Développement 
et de l’Aménagement durables et la ministre de l’Intérieur, 
de l’Outre-mer et des Collectivités territoriales ont 
sollicité, fi n novembre 2007, conjointement l’Inspection 

générale de l’administration, l’Inspection générale de 
l’environnement et le Conseil général des mines en vue de 
procéder à une expertise du projet d’exploitation d’une mine 
d’or par la société CBJ-Caïman (groupe canadien Iamgold) à 
Roura en Guyane.

➜ Ce projet d’exploitation minière, qui est le premier dossier 
industriel d’envergure présenté en Guyane – hors Centre spatial 
guyanais de Kourou –, suscite, depuis quelques années, un 
certain nombre de réserves sévères portant essentiellement 
sur la protection de l’environnement et, en particulier, sur les 
atteintes potentielles à la richesse biologique de la zone 
concernée (montagne de Kaw). Bien que revu et amélioré à la 
suite d’une première mission conjointe IGE-CGM en 2006, le 
projet dont les diverses procédures d’autorisation, aux titres 
notamment du code minier et du code de l’environnement, ont 
été menées à terme en juin 2007, fait encore l’objet d’oppositions 
de la part de certaines collectivités locales et au sein d’une 
partie de la société civile.

➜ La mission s’est attachée, dans un souci d’objectivité, à porter 
un regard à la fois sur les arguments des opposants et sur ceux 
des défenseurs du projet minier, tant parmi les décideurs 
politiques qu’au sein des milieux socio-économiques.

➜ Il est apparu que, à partir du simple examen du dossier du 
pétitionnaire et des auditions organisées sur place, aucun 
argument majeur et décisif ne plaidait réellement pour un refus 
de l’autorisation d’exploitation, sous réserve de renforcer sur 
quelques points les prescriptions techniques, en particulier en 
matière de surveillance du régime et de la qualité des eaux. Les 
principaux enjeux ont semblé s’être déplacés vers la métropole 
dans la continuité du « Grenelle de l’environnement ». Dès lors, 
la mission a estimé que, sur un dossier souvent passionnel au 
plan local et qualifi é comme « dossier test » au plan national, 
elle ne pouvait que fournir des éléments d’appréciation d’une 
question relevant d’un choix éminemment politique.

➜ La mission a estimé que, dans tous les cas, il convenait de 
sortir de cette situation « par le haut », en préconisant, 
parallèlement aux décisions administratives sur le projet minier, 
la décision de la création d’un Conservatoire botanique national 
en Guyane, venant compléter le réseau métropolitain, et le 
lancement d’une mission de réfl exion sur la mise en œuvre 
d’une politique minière globale en Guyane.

Le rapport peut être consulté sur le site du Conseil
www.cgm.org

CG
M



Annexe

58 • 59

Jean-Pierre LETEURTROIS  

LES CHAÎNES D’AMÉNAGEMENTS HYDROÉLECTRIQUES

Le Conseil général des mines et l’Inspection générale des 
fi nances ont conduit, à la demande du ministre de 
l’Économie, des Finances et de l’Industrie et du ministre 
délégué à l’Industrie, une mission visant à développer 

une méthodologie sur la pertinence, la faisabilité et l’impact 
économique potentiel du regroupement des concessions 
hydroélectriques d’une même vallée.

➜ Cette mission s’inscrit dans la suite de celle réalisée en 2006 
sur la mise en concurrence des renouvellements des concessions 
hydroélectriques dont le rapport est disponible sur le site internet 
du Conseil (www.cgm.org).

➜ La mission s’est tout d’abord attachée à déterminer les critères 
propres à permettre de porter un jugement objectif sur la 
pertinence et l’intérêt collectif d’un regroupement de deux ou 
de plusieurs concessions concernant des aménagements 
constitutifs d’une chaîne d’ouvrages hydroélectriques. Elle a 
dressé la liste des différents critères de nature technique, 
économique, administrative et juridique susceptibles d’être 
retenus pour apprécier la pertinence d’un regroupement de 
concessions, a analysé chacun de ces critères et a suggéré 
l’adoption de principes opérationnels propres à orienter les 
décisions.

➜ Elle a ensuite examiné les diff érents modes opératoires 
envisageables pour procéder au regroupement de concessions 
dont l’une au moins n’est pas échue. Son analyse s’est appuyée 
sur les règles de droit, notamment européen, en vigueur, sur les 
clauses des cahiers des charges existants, mais aussi sur les 
pratiques de gestion des concessionnaires. Au terme de sa 
réfl exion, la mission s’est déclarée en faveur du mécanisme de 
rachat anticipé des concessions non échues.

➜ Elle a par ailleurs étudié les modalités de détermination du 
prix de rachat par l’État d’une concession non échue. Elle a 
proposé une méthode opérationnelle de détermination de 
l’indemnité d’éviction.

➜ La mission s’est enfi n attachée à appliquer les principes 
évoqués supra, comme il le lui était demandé, aux cas particuliers 
des ouvrages hydroélectriques des vallées de la Truyère et de 
la Haute-Dordogne.
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Jean-Pierre LETEURTROIS  

LA CRISE ÉLECTRIQUE DU 4 NOVEMBRE 2006

Le ministre délégué à l’Industrie a chargé le Conseil 
général des mines d’une mission visant à élaborer un 
diagnostic d’ensemble sur le traitement en France de 
la crise électrique survenue le samedi 4 novembre 2006. 

La mission avait également pour objet d’analyser la pertinence 
des délestages automatiques mis en œuvre dans notre pays et 
à apprécier la réactivité de la mobilisation des moyens de secours 
pour rétablir l’équilibre off re-demande. Il était enfi n demandé 
d’identifi er les avantages et les inconvénients de notre procédure 
globale de délestage et d’examiner les dispositifs d’urgence 
similaires mis en œuvre dans les autres pays européens.

➜ L’incident du 4 novembre 2006 trouve son origine dans les 
manœuvres hasardeuses pratiquées sur le réseau interconnecté 
européen par un des gestionnaires allemands du réseau de 
transport d’électricité. Il s’est traduit par la scission du réseau 
européen en trois parties. La zone ouest dans laquelle la France 
était incluse s’est trouvée confrontée à un fort déficit de 
production qui a engendré une chute brutale de la fréquence 
au niveau de 49 Hz et le délestage automatique d’environ 
cinq millions d’abonnés en France.

➜ Cette chute de la fréquence a déclenché, pour la première 
fois à cette échelle, la mise en œuvre des plans préétablis de 
défense du réseau interconnecté dans les pays inclus dans la 
zone ouest, dont la France. La mission a constaté que les plans 
de défense français ont fonctionné très correctement le 
4 novembre 2006. Ils ont permis d’éviter l’eff ondrement total 
du réseau et de rétablir totalement la situation dans un délai 
d’environ une heure.

La mission a assorti ce jugement globalement positif de diverses 
réserves touchant notamment :

➜ aux règles de sûreté du réseau interconnecté de l’UCTE (Union 
pour la coordination du transport de l’électricité) jugées fi xées 
de manière unilatérale, sans encadrement des États, non assorties 
de sanctions crédibles en cas de défaillance et méconnaissant 
le principe d’égalité des abonnés européens face aux aléas du 
réseau ;

➜ aux plans de délestage français qui méritent une simplifi cation 
et une fusion avec les plans électro-secours ;

➜ à la participation eff ective des distributeurs non nationalisés 
au dispositif de délestage automatique et aux dispositions 
constructives concernant les moyens de production décentralisés 
pour éviter qu’ils se séparent du réseau en cas de baisse de 
fréquence.
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Jean-Pierre LETEURTROIS

Rémi GUILLET

Bruno SAUVALLE 

L’INCIDENT SURVENU À LA CENTRALE DE PALUEL LE 30 DÉCEMBRE 2005

Le Conseil général des mines a conduit, à la demande 
du directeur de la demande et des marchés énergétiques 
une mission relative à l’incident qui a aff ecté les lignes 
d’évacuation de la centrale de Paluel le 30 décembre 

2005. Cette mission avait pour objet une analyse des causes de 
l’incident, qui a fait perdre en quelques heures pour le réseau 
la totalité de la puissance des quatre tranches de la centrale, 
soit 5 200 MW, et la recherche de moyens permettant de prévenir 
à l’avenir ce type d’incident.

➜ La mission, après avoir pris connaissance de l’ampleur de 
l’incident, a noté qu’il était survenu dans un contexte 
météorologique eff ectivement rare. Elle a constaté que les 
postes d’évacuation électrique de Paluel se trouvaient exposés 
depuis la mise en service de la centrale à une exposition à des 
corrosions importantes par des embruns salins. Les gestionnaires 
de la centrale ont été ainsi conduits à engager un programme 
de remise en état, une décision de renouvellement complet 
des postes ayant été prise. La première phase en est la 
modifi cation du point de raccordement de l’alimentation de 
secours de chaque tranche, permettant de s’aff ranchir des 
contraintes liées à l’appariement des tranches.

➜ En vue de prévenir le renouvellement de tels incidents, la 
centrale de Paluel a mis en place diverses mesures, dont une 
procédure d’alerte météo vers RTE. La mission a recommandé 
une maintenance et une surveillance spécifi ques pendant toute 
la durée du renouvellement des postes.

➜ Pour l’ensemble du parc, la vérification par EDF des 
spécifi cations des appareils en place dans les autres centrales, 
en prenant en compte les modifi cations éventuelles intervenues, 
et de leur état actuel a également été recommandée, ainsi 
qu’une amélioration du contrôle des gammes de maintenance 
au niveau national.

➜ La mission a attiré l’attention sur l’importance qui devait être 
attachée au retour d’expérience à partir d’un tel incident, tant 
par la centrale que par les services nationaux d’EDF.
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Philippe SAINT RAYMOND  

L’ACCÈS DES ENTREPRISES FRANÇAISES AUX TRAVAUX DE NORMALISATION

Le Conseil général des mines a conduit, à la demande 
du ministre délégué à l’Industrie, une mission relative 
à l’accès des entreprises françaises aux travaux de 
normalisation. Cette mission avait notamment pour 

objet d’établir un constat de l’implication des entreprises 
françaises dans les travaux de normalisation internationaux, 
d’analyser les obstacles que peuvent rencontrer ces entreprises, 
particulièrement les PME, pour s’y impliquer davantage, et de 
formuler des propositions pour renforcer leur présence.

➜ La mission a tout d’abord constaté que l’implication des 
entreprises françaises, et notamment des PME, dans les comités 
et groupes de travail européens et internationaux de normalisation 
ne pouvait s’apprécier qu’à partir de données fragmentaires. 
L’examen eff ectué montre toutefois la place de la France dans 
le système de normalisation européen et international, bien 
qu’en légère régression, demeure solide, et que les intérêts des 
entreprises françaises sont en général bien défendus.

➜ On constate cependant un engagement relativement faible 
des entreprises elles-mêmes, et particulièrement des PME, dans 
les travaux de normalisation. Cette faiblesse tient d’abord à des 
raisons psychologiques, au premier rang desquelles il faut noter 
une ignorance assez généralisée de la nature, des avantages et 
des enjeux de la normalisation, mais également à des raisons 
de manque de disponibilité de ressources fi nancières ou de 
temps d’expert, accessoirement à des raisons linguistiques. 
L’accès aux normes est par ailleurs ressenti comme très onéreux, 
bien qu’en valeur absolue les dépenses correspondantes ne 
soient pas en général insurmontables.

➜ Pour pallier cette désaff ection, et à la lumière de ce qui est 
pratiqué dans d’autres pays européens, la mission a présenté 
20 propositions, s’articulant autour des thèmes suivants :

● la sensibilisation des entreprises, notamment par des mesures 
touchant la formation initiale et continue et l’organisation de 
manifestations, ateliers et concours, en mobilisant en particulier 
les centres techniques professionnels ;

● la suppression de mesures considérées comme dissuasives, 
comme l’obligation de payer pour participer à des groupes de 
travail ou pour se procurer une norme qu’on a soi-même 
contribué à écrire ;

● le développement modéré d’aides directes aux entreprises, 
en s’attachant prioritairement à inclure la normalisation dans 
le champ des aides qui existent déjà (crédit d’impôt recherche, 
pôles de compétitivité…), et en envisageant en particulier une 
aide aux frais de déplacement liés aux réunions de normalisation 
internationales.
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Un outil de conduite de projet, au service d’utilisateurs 
nomades, dans un contexte de sécurité, de confi dentialité 
et de simplicité d’utilisation.

La notion d’Intranet a déjà démontré son importance dans le 
travail administratif et la gestion de documents électroniques. 
La recherche interactive puis la consultation de textes, règlements, 
rubriques facilite aujourd’hui le travail quotidien des agents du 
ministère qui ont accès à l’Intranet ministériel Alizé.

Mais au-delà, il existe un besoin fort pour un outil de conduite 
de projet, au service d’utilisateurs nomades, dans un contexte 
de sécurité et de confi dentialité, conçu pour des personnes sans 
connaissances informatiques, et qui soit accessible depuis 
l’extérieur du ministère.

Nombre de services administratifs ont besoin de disposer des 
outils nécessaires pour faire fonctionner des communautés de 
travail qui conduisent des projets ou des missions, gèrent des 
procédures et prennent des décisions.

Ces communautés de travail ne sont généralement pas localisées 
physiquement en un lieu unique. La plupart des projets impliquent 
également un travail conjoint avec d’autres partenaires ou avec 
des experts français ou étrangers n’appartenant pas à la fonction 
publique.

➜ Ces communautés ont donc besoin d’un extranet.

Aussi, la problématique de l’usage effi  cace des technologies de 
l’Internet doit être entendue comme l’interconnexion sécurisée 
d’un certain nombre de personnes travaillant sur des dossiers 
communs.
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C’est la raison pour laquelle l’approche expérimentée par le 
Conseil général des mines a consisté à eff ectuer une double 
ouverture – ouverture des réseaux et ouverture des données 
– tout en assurant un niveau de sécurité élevé ; c’est l’extranet 
Mioga.

Mioga a été implanté sur le réseau internet. Il est accessible 
sous protocole sécurisé SSL, protégé par un certifi cat numérique 
et par le chiff rement des données qui transitent entre le poste 
de l’utilisateur et le serveur.

La confi dentialité des données est par ailleurs assurée, lors de 
la connexion au service, par l’utilisation d’un binôme nom 
d’utilisateur/mot de passe qui détermine les droits d’accès en 
lecture ou lecture/écriture sur tout ou partie de l’application.

L’unicité de l’authentifi cation l’est également : les diff érentes 
instances Mioga autonomes, qu’elles soient implantées sur un 
même serveur ou sur des serveurs distants, peuvent – après 
échange de leurs certifi cats numériques par leurs administrateurs 
– permettre à leurs utilisateurs respectifs d’être invités à participer 
à des groupes de travail (une mission commune par exemple) 
créés dans une instance autre que celle à laquelle ils appartiennent 
en utilisant leur propre login/mot de passe.

Mioga étant utilisé par des non-informaticiens, un accent 
particulier a été mis sur la simplicité d’utilisation et la convivialité, 
l’essentiel des opérations s’eff ectuant « à la souris ».

Une solution reposant sur des logiciels libres

Mioga utilise la technologie des logiciels libres qui donne aux 
utilisateurs la liberté d’exécuter, de copier, de distribuer, d’étudier, 
de modifi er et d’améliorer les logiciels utilisés.

Cette liberté peut notamment permettre l’ajout de nouvelles 
fonctionnalités.

Fonctionnalités essentielles de Mioga

L’extranet

La fonctionnalité centrale de Mioga consiste à mettre à la 
disposition d’utilisateurs nomades la possibilité d’accéder 
aisément à leurs outils de travail ou de leurs projets et à 
l’information dont ils ont besoin pour l’accomplissement de 
leurs missions, dans un cadre sécurisé et avec une gestion fi ne 
des droits d’accès.

Les dossiers partagés

S’agissant de Mioga au Conseil général des mines, il est apparu 
nécessaire pour faciliter la conduite des diff érentes missions de 
créer des espaces réservés et sécurisés sur l’extranet du Conseil 
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qui est accessible à partir de tout poste de travail connecté au 
réseau internet, que ces postes soient situés à l’intérieur ou à 
l’extérieur du ministère.

Ainsi, un espace réservé est systématiquement créé sur Mioga 
pour chaque mission. Il est subdivisé en quatre dossiers et 
sous-dossiers :
● le dossier « racine » destiné à la rédaction du rapport de mission. 
Seul(s) le(s) chargé(s) de mission a (auront) accès en lecture/
écriture à ce dossier (et à son arborescence) ;
● un dossier Documents destiné à porter à la connaissance de 
membres externes autorisés, en lecture uniquement, certains 
des documents de la mission ;
● un dossier Contributions permettant de recueillir les 
contributions de l’ensemble des partenaires (chargés de missions 
et personnes autorisées). Ce dossier est accessible en lecture/
écriture par tous les intervenants ;
● enfi n, un sous-dossier destiné à recueillir les documents ayant 
vocation à être publiés sur le serveur internet du Conseil.

Une simple manœuvre de « glisser - déposer » à l’aide de la 
souris permet, directement sur le bureau du poste de travail, 
de transférer des dossiers ou des fi chiers depuis le micro-
ordinateur de l’utilisateur vers l’espace correspondant de Mioga 
et vice-versa.

La gestion du temps 

Un agenda électronique permet à chaque utilisateur, ou à 
chaque groupe d’utilisateurs, de gérer son emploi du temps et 
de déclencher des rendez-vous avec d’autres utilisateurs.

Il permet notamment d’organiser des réunions grâce à des 
fonctions automatisées. Il est possible de défi nir des droits 
d’accès et de modifi cation des agendas en fonction des besoins 
des utilisateurs.

Le moteur de recherche 

La richesse des informations produites ou rassemblées peut 
être exploitée effi  cacement par l’intermédiaire d’un moteur de 
recherche rendu accessible depuis chacune des pages de 
l’extranet et gérant les droits d’accès dès le lancement de la 
recherche.

La gestion des droits d’accès

Les modules d’administration et de gestion de fi chiers permettent 
en particulier à l’administrateur de créer les utilisateurs et de 
gérer précisément leurs droits d’accès à telle ou telle partie de 
l’application.

Une fonction d’animation donne la possibilité à l’utilisateur qui 
en bénéfi cie d’assurer une sorte d’« administration déléguée » 



pour gérer un groupe auquel il appartient. Il pourra dès lors 
inviter d’autres utilisateurs à participer à ce groupe, leur octroyer 
les droits adéquats, créer une arborescence.

Un dossier personnel

Chaque utilisateur Mioga dispose par construction d’un espace 
personnel pour lequel il bénéfi cie naturellement de la fonction 
d’animation et donc des possibilités évoquées ci-dessus.

Mioga : une conception modulaire qui permet l’ajout 

de nouvelles fonctionnalités

Au fur et à mesure du déploiement de Mioga auprès de nouveaux 
services, des besoins pour de nouvelles fonctionnalités peuvent 
apparaître en raison d’impératifs particuliers.

La conception modulaire de Mioga permet de développer 
celles-ci et de les mettre ensuite à la disposition de l’ensemble 
des utilisateurs.

Depuis la mise en place de Mioga, de nombreuses améliorations 
ont été apportées en termes d’ergonomie et de nouvelles 
fonctionnalités sont venues s’ajouter aux modules initiaux. 
Citons notamment :

● l’interactivité accrue grâce à l’unicité d’authentifi cation (login/
mot de passe uniques) entre des Mioga autonomes : instances 
d’un même serveur ou serveurs diff érents ;

● la synchronisation Palm pilot-agenda Mioga ;

● un module d’enquêtes-sondages ;

● la limitation d’une recherche à une partie de l’arborescence 
ou à un type d’applications.

Démonstration et présentation

Afi n de visualiser les possibilités off ertes par Mioga, un « espace 
démo » est accessible depuis la page d’accueil du site du Conseil 
général des mines.

L’identifi ant à utiliser, qui est demandé lors de la connexion, 
peut être obtenu en s’adressant à :

web-cgm@industrie.gouv.fr

Pour consulter Mioga :

➜ connectez-vous à http://www.cgm.org

➜ cliquez sur l’image au centre de l’écran.
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